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n° 186 660 du 10 mai 2017 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : au X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 janvier 2017, par X, qui déclare être de nationalité ukrainienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 6 décembre 2016. 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 janvier 2017 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2017 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2017. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. JACOBS loco Me B. KEUSTERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me K. HANQUET loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le 6 décembre 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard 

de la requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le même jour, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant/des articles suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en possession de 

l'autorisation requise à cet effet ; 
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Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire 

article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public 

 

L'intéressée n'est pas en possession d'un passeport revêtu d'un visa valable/titre de séjour au moment 

de son arrestation. 

 

Pas de permis de travail/Pas de carte professionnelle - PV n° […] rédigé par la Police de Charleroi. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

L'intéressée ne s'est pas présentée devant les autorités belges pour signaler sa présence. 

L'intéressée n'a jamais essayé de régulariser son séjour ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’obligation de motivation formelle et 

matérielle, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe de préparation minutieuse des décisions administratives, du principe de 

minutie, du principe du raisonnable, du principe de proportionnalité, du principe de confiance légitime et 

de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH) (traduction libre de « Schending van de formele en materiële 

motiveringsplicht wat een schending uitmaakt van de wet van 15 december 1980 betreffende de 

toegang tot het grondgebied, het verblijf, de vestiging en verwijdering van vreemdelingen, de artikelen 2 

en 3 van de wet van 29 juli 1991 betreffende de formele motivering van de bestuurshandelingen en 

schending van het administratief rechtsbeginsel van de zorgvuldige voorbereiding van 

bestuurshandelingen, zorgvuldigheidsbeginsel, redelijkheidsbeginsel en proportionaliteitsbeginsel het 

vertrouwensbeginsel en een schending van het artikel 8 EVRM »). 

 

Après un rappel théorique relatif à l’exigence de motivation formelle des actes administratifs, elle 

soutient que la requérante a des liens effectifs et ancrés en Belgique, qu’elle y vit avec son enfant 

depuis un certain temps et a depuis construit sa vie en Belgique. Elle ajoute que la requérante a sa vie 

culturelle, sociale et familiale en Belgique depuis une longue période. Que dans ces circonstances, les 

liens étroits manifestement établis entre la requérante et la Belgique ne pouvaient pas être ignorés par 

la partie défenderesse, laquelle a violé le principe de minutie en lui signifiant la décision attaquée 

(traduction libre de « Eisende partij heeft effectieve en genestelde banden met België, … Zij woont met 

haar kind reeds geruime tijd in België en heeft sinds die periode haar leven opgebouwd in België. 

Eisende partij heeft gedurende een ruime periode haar familiaal en sociaal en cultureel leven in België. 

In deze omstandigheden staan de hechte banden met België manifest vast en kan het dossier van 

eisende partij niet zomaar door verwerende partij naast zich neer worden neergelegd. Doordat eisende 

partij een bevel werd betekend, heeft de verwerende partij het zorgvuldigheidsbeginsel geschonden »). 

 

Elle soutient ensuite que, plus particulièrement, la requérante aurait dû avoir la possibilité de faire 

connaître son point de vue afin de réunir les informations pertinentes et les ajouter à son dossier et 

qu’en ne le permettant pas, la partie défenderesse a violé le principe de minutie. La partie requérante 

ajoute que l’enquête menée par l’Etat belge sur la situation de la requérante a été bâclée. Elle rappelle 

que la partie défenderesse a le devoir de préparer soigneusement ses décisions, qui doivent être 

fondées sur une évaluation correcte des faits et qu’elle doit procéder à un examen au cas par cas des 

circonstances de l’espèce. Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir violé le principe du raisonnable 

et le principe de proportionnalité. Elle reproche encore à la partie défenderesse de s’être limitée, en 

l’espèce, aux informations obtenues pour prendre la décision attaquée, sans demander à la requérante 

de fournir des informations supplémentaires (traduction libre de : « Eisende partij zou met name het 

nodige hebben kunnen doen om de desbetreffende informatie te verkrijgen en deze aan het dossier toe 

te voegen, minstens zijn standpunt hieromtrent kenbaar te maken. Verwerende partij heeft dit echter 

nagelaten te doen, waardoor zij het zorgvuldigheidsbeginsel heeft geschonden. Er werd door de 

Belgische staat onzorgvuldig onderzoek geleverd naar de situatie van eisende partij. De verwerende 

partij heeft de plicht zijn beslissingen zorgvuldig voor te bereiden en te stoelen op correcte feitenvinding. 

Dat er geval per geval moet gekeken worden naar de concrete omstandigheden van de zaak. De 
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bestreden beslissing komt tekort aan de zorgvuldigheidsplicht. Dit maakt dan ook onbehoorlijk gedrag 

uit van de verwerende partij. Tevens heeft zij daardoor het redelijkheidsbeginsel en 

proportionaliteitsbeginsel geschonden. De verwerende partij heeft immers een beslissing genomen 

maar niet in alle redelijkheid. De overheid heeft er zich in casu toe beperkt om op basis van de bekomen 

stukken over te gaan tot het nemen van de bestreden beslissing, zonder verdere vraagstelling aan 

eisende partij tot het leveren van bijkomende inlichtingen »). 

 

La partie requérante soutient également que la requérante a construit une vie familiale en Belgique 

depuis un certain temps avec son frère roumain [D.T.], situation qui est, selon elle, protégée par l’article 

8 de la CEDH. Elle fait ensuite état de considérations théoriques relatives à cette disposition et soutient 

que l’ingérence dans la vie familiale de la requérante ne remplit pas, en l’espèce, les conditions du 

second paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Elle ajoute que la partie défenderesse a omis de prendre 

en compte la vie familiale de la requérante et estime que celle-ci a dès lors violé l’article 8 de la CEDH 

(traduction libre de : « Gezien eisende partij sinds geruime tijd haar familiaal leven in België heeft 

opgebouwd met haar Roemeense broer [T.D.], valt haar situatie dan ook onder artikel 8 EVRM. […]. In 

casu is evenwel niet voldaan aan de voorwaarden van artikel 8,2° EVRM. […]. Verwerende partij heeft 

nagelaten om het familieleven van eisende partij op één of andere wijze te beoordelen en deze te 

beantwoorden »).  

 

2.2 Dans son exposé relatif à la demande en suspension de l’ordre de quitter le territoire entrepris, la 

partie requérante soutient que l’exécution de la décision attaquée constituerait une violation de l’article 3 

de la CEDH. Après un bref rappel théorique relatif à cette disposition, elle soutient que la requérante n’a 

plus personne sur qui compter au pays d’origine et se retrouverait dans la rue, ce qui serait inhumain et 

humiliant. Elle précise également que la requérante vit depuis un certain temps en Belgique et qu’elle a 

tout laissé derrière elle dans son pays pour construire sa vie ici (traduction libre de : « Zij heeft daar 

niemand meer op wie zij kan terugvallen en zal overigens daar als vrouw die in Europa heeft gewoond, 

op straat belanden, wat onmenselijk en vernederend zal zijn voor eisende partij. Er mag immers niet uit 

het oog worden verloren dat zij sinds geruime tijd ononderbroken in België verblijft en sindsdien ook 

alles heeft achtergelaten in haar land van herkomst, dat zij hier haar leven heeft verder uitgebouwd »).  

 

3. Discussion 

 

3.1.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le ministre ou son délégué « 

peut donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans 

le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés 

au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] 

8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en possession de 

l'autorisation requise à cet effet ; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle en outre que l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de 

la prise de l’acte attaqué, dispose que « § 1er. La décision d'éloignement prévoit un délai de trente jours 

pour quitter le territoire.  

[…] 

§ 3. Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 

[…] 

3° le ressortissant d’un pays tiers constitue un danger pour l’ordre public […] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 
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fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2 En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est, en premier lieu, fondée sur le 

constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « L'intéressée 

n'est pas en possession d'un passeport revêtu d'un visa valable/titre de séjour au moment de son 

arrestation » et sur le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 8°, de la loi du 15 décembre 1980, selon 

lequel « Pas de permis de travail/Pas de carte professionnelle - PV n° […] rédigé par la Police de 

Charleroi ». S’agissant du délai laissé au requérant pour quitter le territoire, la décision attaquée est 

fondée sur le constat, conforme à l’article 74/14, § 3, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « 

L'intéressée ne s'est pas présentée devant les autorités belges pour signaler sa présence. L'intéressée 

n'a jamais essayé de régulariser son séjour ».  

 

Ces motifs ne sont nullement contestés par la partie requérante qui s’attache uniquement à critiquer la 

décision attaquée en ce que la requérante n’aurait pas été entendue, notamment sur sa vie familiale 

avec son frère roumain, en sorte que ces motifs doivent être considérés comme établis. 

 

3.2.1 En termes de requête, la partie requérante fait principalement grief à la partie défenderesse de ne 

pas avoir laissé à la requérante la possibilité de faire connaître son point de vue, ce qui peut être 

interprété, au terme d’une lecture bienveillante, comme reprochant à la partie défenderesse de ne pas 

avoir respecté le droit de la requérante à être entendue, et invoque la violation du devoir de minutie à 

cet égard. 

 

Le Conseil rappelle qu’il découle du principe général de minutie qu’ « Aucune décision administrative ne 

peut être régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, procédé à un examen complet et 

détaillé des circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce principe, qui correspond à 

un devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une recherche minutieuse des 

faits, à récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en 

considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine connaissance 

de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce 

» (arrêt CE n° 221.713 du 12 décembre 2012), d’une part, et que le principe audi alteram partem impose 

à l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré d'entendre ce dernier pour 

lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure; que ce principe rencontre un double 

objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en pleine et entière connaissance de cause et, 

d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu de la gravité de la mesure 

que ladite autorité s'apprête à prendre à son égard » (arrêts C.E. n° 197.693 du 10 novembre 2009 et 

C.E. n° 212.226 du 24 mars 2011), d’autre part. A ce sujet, encore faut-il que la partie requérante 

démontre soit l’existence d’éléments dont la partie défenderesse avait connaissance avant de prendre 

l’acte attaqué, soit un tant soit peu la réalité des éléments qu’elle aurait pu faire valoir. 

 

Par ailleurs, dans l’arrêt M.G. et N.R, prononcé le 10 septembre 2013, la Cour de Justice de l’Union 

européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en 

particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure 

administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un 

résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de 

vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en 

fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en 

cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés 

auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 

septembre 2013, M.G. et N.R.,C-383/13, points 38 et 40). 

 

 

3.2.2 En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante ne conteste pas, en termes de requête, 

que la requérante a été entendue le 5 décembre 2016 par la police de Charleroi, préalablement à la 
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prise de l’acte attaqué. En outre, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que le rapport 

administratif de contrôle d’un étranger, établi par la zone de police de Charleroi le 5 décembre 2016, fait 

état de ce que la requérante aurait un fils mineur et une sœur sur le territoire belge. 

 

Egalement, le Conseil observe que l’acte de notification de la décision entreprise contient la mention 

selon laquelle « L’intéressée déclare avoir été entendue avant cette décision ». A cet égard, malgré le 

fait que la signature de la requérante ne figure pas sur les exemplaires de la décision attaquée versés 

au dossier administratif, le Conseil observe néanmoins que la partie requérante a elle-même annexé à 

sa requête un courrier électronique émanant de la police de Charleroi, duquel il ressort qu’il existe bien 

un exemplaire signé de l’ordre de quitter le territoire notifié à la requérante le 6 décembre 2016, ce que 

ne conteste pas la partie requérante. 

 

Il ressort de ce qui précède que la requérante a bien été entendue avant la prise de la décision attaquée 

et a pu faire valoir des éléments concernant sa vie familiale sur le territoire. 

 

En tout état de cause, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de préciser dans sa 

requête les éléments complémentaires qu’elle aurait pu faire valoir si cette possibilité lui avait été 

donnée. En effet, en termes de requête, la partie requérante mentionne l’existence de la « vie culturelle, 

sociale et familiale en Belgique » de la requérante et d’une vie familiale entre celle-ci et son « frère 

roumain [D.T.] » sans autrement étayer ces affirmations, qui ne correspondent d’ailleurs pas aux 

éléments invoqués par la requérante lors de son rapport administratif de contrôle du 5 décembre 2016. 

Interrogée à l’audience du 22 mars 2017 sur ce que la requérante aurait fait valoir si elle avait été 

entendue, la partie requérante fait valoir l’existence de « son enfant mineur qui n’a jamais vécu en 

Ukraine », élément déjà invoqué par la requérante lors de son audition, et pris en compte par la partie 

défenderesse lors de la prise de la décision attaquée, dès lors que celle-ci mentionne que « Son fils 

[K.K.], né le 21 avril 2010, doit l’accompagner ». Dès lors, le Conseil estime que la partie requérante 

reste en défaut de démontrer l’existence d’éléments qu’elle aurait pu porter à la connaissance de la 

partie défenderesse lors de la prise de la décision attaquée et de démontrer en quoi « la procédure 

administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent ». 

 

Dès lors, la partie requérante n’établit pas que la partie défenderesse aurait violé son devoir de minutie 

et le droit d’être entendue de la requérante.  

 

3.2.3 Par conséquent, dès lors que la partie requérante n’a nullement informé la partie défenderesse de 

la vie familiale qu’elle allègue avec son frère et dès lors que la partie requérante reste en défaut de 

démontrer, par le biais d’éléments de fait pertinents, la réalité de ladite vie familiale, au sens de l’article 

8 de la CEDH, il s’ensuit que la décision attaquée ne peut être considérée comme violant l’article 8 de la 

CEDH. 

 

3.3 S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil ne peut que constater, à la 

lecture du dossier administratif, que les éléments invoqués par la requérante ne sont étayés d’aucune 

preuve concrète et relèvent de la simple allégation, en sorte que les risques de traitements inhumains et 

dégradants, allégués en cas de retour dans son pays d’origine, relèvent de la pure hypothèse. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle, qu’en toute hypothèse, l’examen, au regard de cette 

disposition, de la situation d’un étranger faisant l’objet d’une mesure d’éloignement devra, le cas 

échéant, se faire au moment de l’exécution forcée de ladite mesure et non au moment de sa délivrance 

( dans le même sens : C.E., arrêts n° 207.909 du 5 octobre 2010 et n° 208.856 du 29 octobre 2010). Le 

moyen est dès lors prématuré à cet égard. 

 

3.4 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 
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4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix mai deux mille dix-sept par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


